
P R O V I N C E  D E  Q U É B E C 

MRC DE LA MATAPÉDIA 

MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 

 

 
Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sayabec 
tenue le mercredi 31 juillet 2024, à 18h00, à l’hôtel de ville de 

Sayabec, 3, rue Keable à Sayabec et à laquelle sont présents les 
conseillers suivants : 

 
Siège #4 :  Monsieur Patrick Santerre;  
Siège #5 :  Madame Marie Element;  

Siège #6 :  Monsieur Lorenzo Ouellet. 
 

Sont absents :  
Siège #1 :  Monsieur Frédéric Caron; 
Siège #2 :  Monsieur Rémi Carrier; 

Siège #3 :  Madame Joannie Lajoie; 
 

 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur Marcel 

Belzile, maire. Monsieur Joël Charest, directeur général et greffier-
trésorier, est aussi présent à cette séance.  
 

 
 

Résolution 2024-07-166 Acceptation de l’avis de 

convocation 

 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Lorenzo Ouellet, conseiller, et résolu 

unanimement par les membres du conseil municipal de Sayabec d’accepter 

l’avis de convocation joint à la présente résolution pour en faire partie 

intégrante tel que reçu, conformément à l’article 156 du Code municipal, et 

de déclarer la présente séance ouverte. 

 

 

P R O V I N C E   D E   Q U É B E C 

MRC DE LA MATAPÉDIA 

MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 

 

 

À :  Monsieur Marcel Belzile, maire, 

Monsieur Frédéric Caron, conseiller; 

  Monsieur Rémi Carrier, conseiller; 

  Madame Joannie Lajoie, conseillère; 

  Monsieur Patrick Santerre, conseiller; 

  Madame Marie Element, conseillère; 

  Monsieur Lorenzo Ouellet, conseiller. 

 

 

 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

 AVIS SPÉCIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, 

qu’une réunion extraordinaire du conseil de la municipalité de Sayabec est 

convoquée par Monsieur Joël Charest, directeur général et greffier-trésorier, 



pour être tenue à 18 h 00 à l’hôtel de ville, 3 rue Keable, le mercredi 31 juillet 

2024 et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants : 

1. Ouverture de la séance; 

2. Acquisition d’une camionnette pour les travaux publics;  

3. Randonnée des demoiselles de l’Est – autorisation de 

circulation; 

4. Randonnée des demoiselles de l’Est – Don; 

5. Station de lavage – Autorisation de paiement; 

6. Période de questions; 

7. Levée de la séance. 

 

Donné à Sayabec, ce 29 juillet 2024 

 

 

        
       Joël Charest 

Directeur général et 

greffier-trésorier 

 

 

 

 

Résolution 2024-07-167 Acquisition d’une 

camionnette pour les travaux 

publics 

 

 

CONSIDÉRANT qu’un bris de transmission rend la camionnette Ford F-

150 2013 inopérable ; 

 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal sont favorables au 

remplacement de la camionnette actuelle par l’acquisition d’une nouvelle; 

 

CONSIDÉRANT que les trois concessionnaires automobiles matapédiens 

ont été sollicités pour produire une soumission visant l’acquisition d’une 

camionnette neuve de l’année 2024 possédant les caractéristiques 150 ou 

1500 selon les concessionnaires; 

 

CONSIDÉRANT que les trois soumissions reçues se détaillent comme suit : 

 

 
 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Santerre, conseiller, et résolu à 

l’unanimité des membres du conseil municipal de Sayabec d’autoriser 

l’acquisition d’une camionnette Chevrolet Silverado K1500 2024 suivant la 

soumission produite par Didier Automobiles (1997) inc. au montant de 

58 558,50$ taxes incluses.  

 

Il est également résolu d’autoriser un emprunt de 53 472 $ et d’une durée de 

dix (10) ans au fonds de roulement de la Municipalité pour assumer le 

MARQUE CHEVROLET DODGE FORD
MODÈLE SILVERADO K1500 2024 1500 TRADESMAN 2024 F-150 SUPERCREW 2024

PRIX AVANT TAXES 50 931.50 $ 55 440.00 $ 55 994.50 $
TPS 2 546.58 $ 2 772.00 $ 2 799.73 $
TVQ 5 080.42 $ 5 530.14 $ 5 585.45 $

TOTAL 58 558.50 $ 63 742.14 $ 64 379.68 $

COÛT DE REVIENT (TAXES NETTES) 53 471.71 $ 58 205.07 $ 58 787.23 $



paiement de cette dépense. Le remboursement annuel sera de 5 347,20$ à 

compter de l’exercice financier 2025. 

 

Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Joël Charest, est autorisé 

à signer, pour et au nom de la Municipalité de Sayabec, tout document utile 

à cette fin.  

 

 

Résolution 2024-07-168 Randonnée des demoiselles de 

l’Est – autorisation de 

circulation 

 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Marie Element, conseillère, et résolu 

unanimement d’autoriser les participantes de la Randonnée des demoiselles 

de l’Est à circuler sur le territoire de la Municipalité de Sayabec le samedi 10 

août prochain dans le cadre de leur randonnée annuelle.  

 

 

Résolution 2024-07-169 Randonnée des demoiselles de 

l’Est – Don 

 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Lorenzo Ouellet, conseiller, et résolu 

unanimement par les membres du conseil municipal de Sayabec de procéder 

à un don de 100 $ pour la cause de la Randonnée des demoiselles de l’Est.  

 

 

Résolution 2024-07-170 Station de lavage – 

Autorisation d’offres de 

service 

 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Marie Element, conseillère, et résolu 

unanimement par les membres du conseil d’autoriser les offres de service 

suivantes dans le cadre du projet de station de lavage pour embarcations au 

parc Pierre-Brochu : 

 

FOURNISSEUR OBJET DE LA DÉPENSE 

MONTANT 

(HORS 

TAXES) 

Créations Michel 

D’Astous 

Cabanon 8 x 10 pi pour 

accueillir la station 
12 625.00 $ 

Desro.ca 
Installation d’équipements 

informatiques et caméra 
5 665.76$ 

TR3E Conception des plans 5 950.00$ 

Ozéro solutions 
Station de lavage et système de 

décontamination 
34 594.25$ 

 

 

 

Période de questions : 

 

Il est tenu une période de questions au cours de laquelle les personnes 

présentes sont invitées à poser leurs questions portant sur les sujets à l’ordre 

du jour de la présente rencontre. 

 

 

 



Résolution 2024-07-171   Levée de la séance 

 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Lorenzo Ouellet, conseiller, et résolu 

unanimement par les membres du conseil municipal de Sayabec que la 

séance soit levée à 18h21. 

 

 

 

 

     
Marcel Belzile  Joël Charest 

Maire  Directeur général et 

greffier-trésorier  

 

 

 

 

Je, Marcel Belzile, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

JC/ect 


